
 

 

Chers amis 

 

Au seuil de ce printemps, au cœur de ce carême, nous vous rejoignons avec ces quelques 

nouvelles. Sous les pluies enfin revenues, tout semble respirer et éclore : les jonquilles et le camélia, 

le pommier du Japon et les forsythias, les anémones dans le bois… mais le printemps est aussi la 

saison du carême. Cette longue retraite sur des chemins d’humilité et de repentance nous achemine 

vers la Grande Semaine pascale. Nous n’avons pas à inventer nos chemins de carême. Le monde est 

traversé de douleurs et d’obscurités qui appellent notre prière et notre vigilance. 

« C’est le temps où la misère humaine déferle comme le flot au rivage du Christ : ‘Père, pardonne-leur 

car ils ne savent ce qu’ils font’.  C’est un temps salutaire pour le pauvre qui prie, pour le pécheur qui 

se repent : ‘O Dieu, crée en moi un cœur pur, renouvelle en moi un esprit bien disposé…« Mais au 

terme du chemin éclate la Pâque de l’univers, la victoire du Christ remonté du tombeau, tandis que 

perce déjà l’acclamation fervente d’une multitude : « digne est l’Agneau immolé de recevoir la 

puissance, la richesse, la sagesse, la force, l’honneur la gloire et la louange ! »  (Règle de Reuilly, ch 

Carême)  

Ces quelques mots de la Règle de Reuilly entrent en résonnance avec la clameur qui s’élève de notre 

monde en détresse. Il ne nous reste que ce cœur qui prie et espère sans relâche. Il communie à la 

passion du monde. Il accède parfois au jardin de la Résurrection, le temps de retremper son espérance. 

Puis reprend son labeur de communion avec le monde. 

  

Quelques nouvelles de la Communauté 

 La Communauté de l’Emmanuel au Cameroun : durant ces mois d’hiver nous avons eu la joie 

de la longue visite de Sœur Sélima, revenant du Cameroun, pour quelques semaines. Ce fut un temps 

de partage sur ce que vivent les sœurs de l’Emmanuel, dans un contexte politique et social 

extrêmement incertain : la situation des régions anglophones du Cameroun s’enlise… avec tout ce 

que cela comporte d’insécurités. La Communauté de l’Emmanuel est répartie en 5 lieux de vie, 

distants de plusieurs dizaines de kilomètres, certains en région francophone ( à Bafoussam, une 

fraternité de sœurs enseignantes et soignantes, à Foumbot, lieu du noviciat) d’autres toujours en 

région anglophone, à Akum, lieu d’accueil de familles, d’enfants, de jeunes handicapés pour lesquels 

il faut imaginer la scolarité, à Bamenda où 3 sœurs sont en formation, et un petit groupe de sœurs 

étant à Bafut afin de ne pas laisser les bâtiments et les champs livrés au pillage. Leur situation 

économique est précaire, tant au niveau de la nourriture qu’au niveau des santés et des projets. Malgré 

cette situation, la Communauté grandit et s’affermit. 



Vous pouvez participer à leur soutien en adressant des dons à la Communauté des Diaconesses en 

spécifiant « pour Bafut » en cliquant ci-joint https://www.diaconesses-reuilly.fr/par-votre-don/ 

  

 

A Versailles et au Moutier, plusieurs sœurs âgées ont rejoint des Ehpad de la Fondation 

Diaconesses de Reuilly, à Cauzid ( Livron 26) pour sœur Hermine, et au Châtelet (92) pour sœur 

Constance, sœur Eliane, et bientôt sœur Dorothée. 

La propriété des Ombrages, à Versailles  

« Les Ombrages » : c’est le nom de la parcelle qui abrite tout à la fois le terrain de la Communauté des 

Diaconesses, et la parcelle qui comportait Claire Demeure. Depuis la fin de l’automne, la Direction 

Générale de la Fondation a réintégré le site, dans la partie la plus récente du bâtiment de Claire 

Demeure. Cette proximité permet bien des passerelles entre nos réalités. Elle donne visage à ce qu’est 

la Fondation Diaconesses de Reuilly, dans ce partenariat entre la Communauté et tout l’ensemble des 

œuvres qui ont ici leur direction générale. Reste une grande parcelle constructible. Elle fait l’objet de 

réflexions et de prières afin qu’un projet innovant puisse naître.  

Nos voisins du Centre Huit ont déménagé rue des Chantiers, en attendant que le nouveau « Centre 

Huit » soit reconstruit, de l’autre côté de la rue, en face des Ombrages. Cette proximité retrouvée 

permettra bien des projets communs.  

L’ancien « Centre Huit » a été détruit pendant le mois de Février, afin que les travaux de la nouvelle 

gare de Versailles commencent. Ces travaux vont durer plusieurs années… Cela n’est pas sans impact 

sur la Communauté... Nous avons été expropriées d’une petite parcelle, où se tenait notre magasin. Il 

a donc été détruit, et les arbres qui l’entouraient ont disparus. La Communauté, dont certains ont pu 

croire qu’elle avait déménagé, est maintenant visible de la rue, de la gare… Et notre vie d’accueil et 

de prière demeure ouverte à tous ceux et celles qui voudraient nous rejoindre.  

Un nouveau magasin est en train de s’installer au 14 de la rue porte de Buc, au rez de chaussée 

de la Direction Générale. Une inauguration de ce nouveau magasin est prévue le 14 avril 2023. 

L’accueil continue dans nos lieux de Communauté, tant au Moutier qu’à Versailles. Cette année la 

retraite de Pâques à Versailles se tiendra du jeudi 6 avril au dimanche 9 avril. « Veillez et 

priez : un chemin de prière à travers la Règle de Reuilly »  

MONTEE VERS PAQUES et INVITATION A LA PRIERE 

Vous êtes cordialement invités à participer aux offices de la semaine sainte 

à Versailles et au Moutier.  

HORAIRES A VERSAILLES DES OFFICES DE LA SEMAINE SAINTE  

 2 au 9 avril 2023 

Communauté des Diaconesses à Versailles  

10 rue de Porte de Buc 

78 000 Versailles 

Tél. 01 39 24 18 80  

https://www.diaconesses-reuilly.fr/par-votre-don/
https://www.diaconesses-reuilly.fr/la-semaine-sainte-chez-les-diaconesses-de-reuilly/


 

Rameaux : Vigiles des Rameaux samedi 1er avril à 20h30 

Dimanche des Rameaux le 2 avril :  11h30 

Lundi 3 et mardi 4, horaires habituels 

Jeudi Saint 6 avril : Célébration de l’Institution de la Cène à 20h30  

Vigile de Gethsemané à 2h dans la nuit 

Vendredi Saint 7 avril :  Office de la Croix à 15h – Office de la Sépulture à 17h50  

Samedi Saint 8 avril : Complies d’entrée dans la nuit pascale à 20h 

Pâques 9 avril : Aube pascale : de 6h à 8h – Office d’Emmaüs à 17h50 

Lundi de Pâques 10 avril : 12h – 17h50 

HORAIRES AU MOUTIER DES OFFICES DE LA SEMAINE SAINTE   

2 au 9 avril 2023 

Vigile des Rameaux : samedi 1er à 20 h. 

Dimanche des Rameaux : à 16 h, paroles en écho : lecture dialoguée de paroles de Dietrich 
Bonhoeffer et de Rudolf Höss, directeur du camp d’Auschwitz 

Du lavement des pieds – le soir du Jeudi Saint – à la lumière du matin de Pâques, le rythme 

des offices nous conduit, par la nuit de Gethsémané, le Golgotha et le silence du Samedi 

Saint, jusqu’à la proclamation de la Résurrection 

• Jeudi, vendredi et samedi saints matins :  

o 8h à 8h45 office  

o 10h à 10h15 office bref (sauf jeudi) 

o 12h10 à 12h25 office bref  

* Vendredi saint    15 h à 16 h « Jésus meurt sur la croix »   

* Vendredi saint    17h50 Célébration de la sépulture.                                           

* Samedi saint    17h50     Office du soir : « Le grain de blé tombé en terre » 

  

RETRAITE DE PAQUES 

Chemin de prière à travers la Règle de Reuilly : Jeudi Saint 06 avril 2023 (16h30) au Dimanche 

de Pâques 09 avril 2023 après midi 

https://www.diaconesses-reuilly.fr/la-semaine-sainte-chez-les-diaconesses-de-reuilly/
https://www.diaconesses-reuilly.fr/la-semaine-sainte-chez-les-diaconesses-de-reuilly/


 

La Semaine Sainte nous invite à nous enraciner au cœur de la foi. Notre silence intérieur et extérieur 

sont des soutiens à notre prière et une manière de porter la prière d’autrui. Cela appelle notre vigilance. 

  

Nous vous invitons à vivre ce temps de Pâques au rythme de la liturgie avec la Communauté, avec 

des temps de solitude et de méditation personnelle, des temps de communion fraternelle, 

accompagnés par la méditation de textes de la Règle de Reuilly. 

Une introduction à la retraite aura lieu à 16h30 le Jeudi Saint et un moment musical clôturera ce temps 

de retraite à 15h le Dimanche de Pâques. Pour ceux qui le souhaitent ils peuvent vivre l’office 

d’Emmaüs à 17h50 avec la Communauté. 

Merci de prévoir d’arriver entre 15h et 16h. Voir bulletin d’inscription.  

 

RETRAITE DE JEAN-SEBASTIEN BACH 

Une retraite proposée par Sœur Gabrielle avec la Cantate BWV 29 

«Wir danken dir, Gott, wir danken dir -Nous te rendons grâce, ô Dieu, nous te rendons grâce» 

En ces temps troublés, une retraite avec une cantate qui exprime l’action de grâce, est-ce 

approprié ? Au long des heures, nous nous laisserons interroger par le thème de cette magnifique 

cantate. Temps d’enseignement, écoute musicale et silence personnel alterneront, portés par le rythme 

de prière de la Communauté. Nous découvrirons la manière particulière dont Bach traduit en musique 

le texte et comment celui-ci s’enracine dans la Bible. 

Du vendredi 12 mai 2023 à 16h au dimanche 14 mai à 15h. Aucune connaissance particulière 

n’est requise. Voir bulletin d’inscription.  

EVENEMENT EXCEPTIONNEL 

"LA BOUTIQUE DES SOEURS DE REUILLY" 

La Communauté des Diaconesses de Reuilly vous invite à l’ouverture de son 

nouveau magasin 

 Les 14 & 15 avril 2023 

Vendredi 14 avril : Fête et Inauguration ! Rendez-vous à la chapelle ! 

• 14h30 :             « Elle court, elle court la prière…. » 

• A la suite :       Petite randonnée vers le magasin 

• Vers 16H :        Inauguration et verre de l’amitié 

• 17H30 :             Fermeture 

• 17H50 :             office du soir (chapelle) 

 



 

 

Samedi 15 avril : Petites randonnées : tous les chemins mènent à la Boutique des Sœurs de 

Reuilly ! 

• 10H-12H / 14H-17H : « La Boutique des Sœurs de Reuilly » est ouverte ! 

• 14H-15H et 16H : Petites randonnées à la découverte de la Communauté et de ses ateliers 

d’artisanat (au départ de la chapelle) 

• 17H50 : office du soir (chapelle) 

 

Communauté des Diaconesses de Reuilly 

10 rue de la Porte de Buc, 78000 Versailles 

tel : 01 39 24 18 80 ;  www.diaconesses-reuilly.fr 

gare Versailles-Chantiers, sortie Porte de Buc  

 

  

 

La Communauté des Diaconesses de Reuilly est insérée dans la Fondation 

DIACONESSES DE REUILLY, reconnue d’utilité publique. A ce titre, elle est habilitée à 

recevoir des dons déductibles de l’impôt. Les dispositions fiscales permettent actuellement 

une réduction de l’impôt sur le revenu de 66% du montant des dons, dans la limite de 20% 

du revenu imposable. Pour nous soutenir, vous pouvez vous connecter sur notre site 

internet à  dons ou adresser vos dons à 

la Sœur Econome, Communauté des Diaconesses de Reuilly 

10 rue Porte de Buc 78000 Versailles 

 
 

http://www.diaconesses-reuilly.fr/
https://www.diaconesses-reuilly.fr/par-votre-don/
https://www.diaconesses-reuilly.fr/par-votre-don/

